


 

 

A cette fin, un Comité ad hoc de l’Assemblée générale, doté d’un mandat 

clair et d’un calendrier bien défini, serait un cadre approprié pour débattre 

des différentes approches et avancer vers la convocation d’une 

conférence diplomatique. 

La Belgique se félicite 



 

 

Ces deux projets sont donc complémentaires et peuvent par conséquent 

coexister et continuer de se développer en parallèle. Et nous espérons 

que les travaux sur ces deux projets se poursuivront de manière 

fructueuse.  

Je vous remercie. 


